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L U X E M B O U R G

BRE/Sakura III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 157.030.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137790/9.

(130167872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

BRE/Stratford S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 158.222.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137791/9.

(130168051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Briarius S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 22, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 122.815.

Les comptes annuels au 30 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BRIARIUS S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013137792/11.

(130168139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Brightsea S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 11.600,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 151.870.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Extraordinaire de l'Associé en date du 1 er octobre 2013.

- Acceptation de la démission, avec effet au 23 avril 2013, de Madame Catherine Peuteman, gérant de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le Mandataire

Référence de publication: 2013137793/12.

(130168021) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

De Beers Holdings Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 50.000,00.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 178.777.

Veuillez noter le changement d'adresse des gérants suivants:

Mr Eric Caverhill, avec adresse professionnelle au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg

Mr Bernard Olivier, avec adresse professionnelle au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013137840/13.

(130168044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.
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BT Broadband Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 4.025.906.884,00.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 71.594.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance de la société en date du 19 septembre 2013

Le conseil de gérance de la Société décide de transférer le siège social de la Société du 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg au 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, avec effet au 1 er octobre 2013.

Le siège social actuel de BT Luxembourg Investment Holding S.à r.l., associé unique de la Société, est le suivant: 8-10,
avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137795/14.

(130168235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Burryi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 22, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 122.814.

Les comptes annuels au 30 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BURRYI S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013137797/11.

(130168132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Cavalux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5752 Frisange, 23A, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 136.396.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137811/9.

(130167958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Cetim S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 120.522.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137818/9.

(130168466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Cirius S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 133.717.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013137820/11.

(130168632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.
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Cirsa Funding Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 149.519.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013137800/12.

(130168058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Coller Partners 502 S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 124.758.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 octobre 2013.
Stéphane HEPINEUZE
Mandataire

Référence de publication: 2013137802/12.

(130168531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

CPI Asia Ten S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 132.136.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137827/9.

(130167833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

CMC Mathias Import/Export S.A., Société Anonyme,

(anc. Ral Investments S.A.).

Siège social: L-8069 Bertrange, 19, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 161.142.

Les comptes annuels au 31.12.12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013137823/10.

(130168478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Eastern Opportunities S.A., SICAV-FIS, Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 141.101.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour EASTERN OPPORTUNITIES S.A., SICAV-FIS
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2013137878/11.

(130168012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

134308



L U X E M B O U R G

CEP III First Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 180.015.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 septembre 2013.

Référence de publication: 2013137816/10.

(130168444) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Cristall S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 77, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 107.892.

Les comptes au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CRISTALL S.A.
Louis VEGAS-PIERONI / Alexis DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013137830/12.

(130167912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Delphilug S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 143.635.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013137841/10.

(130167824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

DB Deutschland Property Partners S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 169.740.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un Mandataire

Référence de publication: 2013137847/10.

(130167887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Eiffel Investment Group Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 157.523.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/10/2013.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2013137862/12.

(130167790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.
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Eco Clean, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4394 Pontpierre, 26, rue de l'Ecole.

R.C.S. Luxembourg B 164.358.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137860/9.

(130168032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Dissay Logistics Properties Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 103.131.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013137854/10.

(130167801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Diatom S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3260 Bettembourg, 17, route de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 158.417.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PRODESSE sàrl

Référence de publication: 2013137853/10.

(130167805) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Elckerlyc S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2347 Luxembourg, 1, rue du Potager.

R.C.S. Luxembourg B 147.438.

Les comptes annuels arrêtés au 31/12/12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Elckerlyc S.à r.l.
Société à reponsabilité limitée
Signature

Référence de publication: 2013137863/13.

(130168086) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

FF Friederes S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9205 Diekirch, 5, rue Saint Antoine.

R.C.S. Luxembourg B 118.478.

Il résulte d’une assemblée générale extraordinaire datée du 1 er octobre 2013 que l’associé unique a décidé de trans-
férer le siège social de la société de L – 9205 Diekirch, 13, Rue St. Antoine à L – 9205 Diekirch, 5, Rue St Antoine.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 1 er octobre 2013.
Le gérant unique

Référence de publication: 2013137918/12.

(130168137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.
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Europ Continents Holding, Société Anonyme.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 16.913.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137901/9.

(130167926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Euro-Fina S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1253 Luxembourg, 2A, rue Nicolas Bové.

R.C.S. Luxembourg B 20.882.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Référence de publication: 2013137898/10.

(130167791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Eucharis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 16.892.

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 1 er octobre 2013

Administrateurs

Monsieur Jean Zeimet, Monsieur Etienne Gillet et la société @Conseils Sàrl ayant remis leur démission de leur mandat
d’administrateurs, l’Assemblée Générale a décidé de nommer en remplacement: Monsieur August Willy Michiels, né le
19/06/1937 à Haaltert, demeurant à B-9451 Kerksken – Haaltert, Wijngaardstraat 36A, Mademoiselle Mieke Michiels, née
le 01/11/1972 à Aalst, demeurant à B-9451 Kerksken – Haaltert, Ferdinand Van Hoeymissenstraat 40, Madame Veerle
Michiels, née le 18/08/1964 à Aalst, demeurant à B-1790 Essene Affigem, Kerkplein 1

Le mandat des nouveaux administrateurs prendra fin lors de l’assemblée générale qui se tiendra en 2019.

Luxembourg, le 1 er octobre 2013.

Référence de publication: 2013137896/16.

(130168168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Flavia Investholding S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 16, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 84.659.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137921/9.

(130167935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Formex S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, Place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 171.681.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013137923/10.

(130167808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.
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Edmond de Rothschild Private Equity China Investment S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 142.827.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Référence de publication: 2013137861/10.

(130168410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Elettra Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 80.500,00.
Siège social: L-1249 Luxembourg, 15, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 122.670.

Extrait des résolutions adoptées par le conseil de gérance de la société en date du 28 juin 2013

Il résulte des résolutions prises par le conseil de gérance de la Société en date du 28 juin 2013 que le siège social de
la Société a été transféré de son adresse actuelle, étant le 25 A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg au 15, rue du Fort
Bourbon, L-1249 Luxembourg avec effet au 30 septembre 2013.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Elettra Investments S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013137865/16.

(130168372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Eleven Amur S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 159.200.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013137866/10.

(130168626) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

East Coast Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 114.412.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137877/9.

(130168088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Eastern Progress Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2165 Luxembourg, 26-28, Rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 118.959.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137879/9.

(130168549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.
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Equimovers Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1253 Luxembourg, 2A, rue Nicolas Bové.

R.C.S. Luxembourg B 179.424.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration avec effet au 1 er août 2013

- Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte à L-1253 Luxem-
bourg, 2a, rue Nicolas Bové.

Luxembourg, le 2 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Equimovers Holding S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013137872/14.

(130168245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

European Fertilisers Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 7.520.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 132.241.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Référence de publication: 2013137873/10.

(130168567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

European Fund Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1616 Luxembourg, 28-32, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 77.327.

Changement d'adresse de Monsieur Jean-Louis VAYNE dans le cadre de sa fonction d'administrateur délégué à la
gestion journalière

Faisant suite au changement de siège social au 28-32 Place de la gare, L-1616 Luxembourg de la société European Funds
Services en date du 29 juin 2013, Monsieur Jean-Louis VAYNE réside professionnellement, de ce fait, à cette même adresse
dans le cadre de sa fonction d'administrateur délégué à la gestion journalière.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137875/13.

(130168423) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

HDI Zurich Property S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 171.878.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises par l'actionnaire unique de la Société en date du 27 septembre 2013:

1. La démission de Monsieur Valeriy IAKOVLEV, en tant qu'administrateur a été acceptée avec effet au 27 septembre
2013.

2. La nomination de Monsieur Victor PROSHIN, né le 7 août 1974 à Dankov, Russie, demeurant au 34, Engels Street,
Dankov, Dankovski district, Lipetskiy reg, Russie, en tant qu'administrateur unique a été acceptée avec effet au 27 sep-
tembre 2013 et ce pour une durée de 6 ans.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

Luxembourg, le 1 er octobre 2013.

Référence de publication: 2013137977/17.

(130168030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.
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European Fertilisers Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 7.520.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 132.011.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Référence de publication: 2013137874/10.

(130168571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

ECM Special Situations (Luxembourg) sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 175.123.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ECM Special Situations (Luxembourg) Sàrl
CACEIS Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013137882/11.

(130167969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Entente des Gestionnaires des Centres d'Accueil, Association sans but lucratif.
Siège social: L-1508 Howald, 4, rue Jos Felten.

R.C.S. Luxembourg F 5.379.

Assemblée générale de l'Entente des Gestionnaires des Centres d'Accueil
Extrait des délibérations du 23 mai 2013

L'assemblée générale de l'Entente des Gestionnaires des Centres d'Accueil, en abrégé «EGCA», dont le siège social
est établi dans la commune de Hesperange, a décidé lors de la séance du 23 mai 2013 de modifier l'article 2 de la partie
«Dénomination, siège et objet» des statuts de l'EGCA comme suit:

«...

Art. 2. L'association a pour but de grouper les organismes gestionnaires de centres ou de services du secteur social
et de défendre les intérêts professionnels de ces organismes. Ces derniers seront nommés par la suite membres.

L'association a notamment comme objet:

1. d'établir un contact étroit entre les membres, de veiller à leurs intérêts communs, de les soutenir dans leurs rapports
avec les autorités et les tiers, d'intervenir dans les différends qui pourraient surgir soit entre les membres eux-mêmes,
soit entre ceux-ci et les autorités publiques ou les tiers, pour en faciliter l'arrangement à l'amiable;

2. de mener pour le compte des membres les négociations en vue de la conclusion de conventions avec les autorités
publiques et de contrats collectifs avec le personnel; de servir d'intermédiaire pour les questions de principe se posant
dans les relations entre les institutions d'une part et les autorités publiques d'autre part;

3. de prendre position et d'émettre des avis coordonnés sur toutes les questions relatives:

a) aux actions et initiatives sociales, préventives et curatives prises dans l'intérêt des organismes membres, b) à la
formation du personnel, de favoriser de nouvelles formes ou méthodes d'action sociale; de participer au travail de com-
missions et de groupes d'experts institués par les autorités publiques;

4. d'organiser et de développer les rapports avec les organismes qui travaillent dans l'intérêt des personnes défavori-
sées.

5. de gérer des services de différents types en rapport avec ses objectifs.

...»

Pour l'EGCA
Michel COLIN
Secrétaire général

Référence de publication: 2013137871/33.

(130167840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.
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ECM Special Situations (Luxembourg) GP sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 174.935.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ECM Special Situations (Luxembourg) GP Sàrl
CACEIS Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013137884/11.

(130167968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Eco-Conseil (Luxembourg) G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5635 Mondorf-les-Bains, 18, rue Marie-Adelaïde.

R.C.S. Luxembourg B 41.441.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013137885/10.

(130168425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Equity Liner S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 118.493.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2013.

Référence de publication: 2013137891/10.

(130167859) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

ESS-LUX, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.794.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire de l'Associé unique tenue le 30 septembre 2013

Il a été décidé:

de transférer le siège social du 7A rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg au 124 bld de la Pétrusse, L-2330 Lu-
xembourg avec effet au 1 er octobre 2015.

Extrait certifié conforme
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013137894/14.

(130167875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Fintower Finance Service S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2613 Luxembourg, 5, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 136.549.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013137919/9.

(130168623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.
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Kursana Residenzen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6947 Niederanven, 1A, Zone Industrielle Bombicht.

R.C.S. Luxembourg B 37.458.

L'an deux mille treize, le dix-neuf septembre.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme KURSANA RESIDENZEN S.A.,

établie et ayant son siège social à L-6905 Niederanven, 1a, Zone Industrielle Bombicht, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 37.458.

La Société a été constituée par-devant Maître Marc ELTER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 8 juillet
1991, publié au Mémorial C N° 15 du 17 janvier 1992, et les statuts furent modifiés pour la dernière par acte sous seing
privé en date du 12 janvier 2001, publié au Mémorial C N° 1179 du 17 décembre 2001.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Claude GEIBEN, maître en droit avec adresse professionnelle
à L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la Porte-Neuve.

Monsieur le président nomme comme secrétaire Mademoiselle Marie GILMER, maître en droit, avec adresse profes-
sionnelle à L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la Porte-Neuve.

L'assemblée élit comme scrutateurs Mademoiselle Marie DOSSMANN et Madame Bella SIMOES SEABRA, les deux
employées privées avec même adresse professionnelle.

Monsieur le président expose ensuite:
I. Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les mille deux cent

cinquante actions (1.250) d'une valeur nominale de vingt-quatre virgule sept huit neuf trois cinq deux euros (24,789352
EUR) chacune, représentant l'intégralité du capital social de trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et soixante-neuf
cents (30.986,69 EUR), sont dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement con-
stituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduit, tous
les actionnaires ayant accepté de se réunir sans convocation préalable.

Ladite liste de présence portant les signatures des actionnaires, tous présents ou représentés, restera annexée à la
présente, ensemble avec les procurations des actionnaires représentés, qui ont été paraphées "ne varietur" par les mem-
bres du bureau et le notaire instrumentant, pour être soumises en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II. Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit :
1. Résolution de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation conformément à l’article 141 et suivants de la loi

sur les sociétés commerciales ;
2. Résolution de nommer un liquidateur, définition de ses pouvoirs qui seront ceux qui sont prévus par la loi modifiée

du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
3. Résolution de nommer deux commissaires vérificateurs;
4. Résolution de fixer les émoluments et la rémunération du liquidateur ainsi que des commissaires vérificateurs;
5. Toute question additionnelle que des actionnaires/associés représentant au moins 10% du capital demanderaient à

voir mettre sur l’ordre du jour selon les conditions prévues par la loi.

L'assemblée a approuvé l'exposé de Monsieur le président et après avoir reconnu qu'elle a été régulièrement constituée
et après en avoir délibéré, a pris les résolutions suivantes à l'unanimité des voix :

Première résolution
Il est décidé de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation conformément à l’article 141 et suivants de la loi

sur les sociétés commerciales.

Deuxième résolution
L'assemblée décide de nommer liquidateur Monsieur Tun DI BARI, directeur de sociétés, né le 18 mai 1967 à Ettelbruck

(Grand-Duché de Luxembourg), avec adresse professionnelle à L-6947 Niederanven, 1A, Zone industrielle Bombicht.
Les pouvoirs du liquidateur sont définis pour être ceux prévus aux articles 141 et articles suivants de la loi luxem-

bourgeoise sur les sociétés commerciales. Il présentera la reddition des comptes ainsi que le rapport final avec l’attribution
du boni de la liquidation aux ayants droit. Cette distribution pourra même se faire avant la clôture finale, à la condition
que toutes les dettes aient été payées et que des provisions suffisantes aient été faites pour celles des dettes qui n’auront
pas encore pu être finalement quantifiées. Il est d’ores et déjà retenu que les susdites provisions pourront survivre à la
clôture de la liquidation.

Troisième résolution
L’assemblée nomme commissaires-vérificateurs:
- Monsieur Jean-Marie SCHILTZ, directeur de société, né le 21 juin 1962 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxem-

bourg), avec adresse professionnelle à L-6947 Niederanven, 1A, Zone industrielle Bombicht ; et
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- Madame Carole BREUER, directeur financier, née le 1er avril 1971 à Ettelbruck (Grand-Duché de Luxembourg), avec
adresse professionnelle à L-6947 Niederanven, 1A, Zone industrielle Bombicht, avec la mission d'examiner et de vérifier
les opérations de dissolution et de liquidation de la société, conformément aux dispositions de l'article 151 de la loi
luxembourgeoise modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Quatrième résolution

L’assemblée décide de fixer les émoluments et rémunérations du liquidateur, ainsi que des commissaires-vérificateurs
à la clôture de la liquidation.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé le présent acte avec
le notaire.

Signé: C. Geiben, M.Gilmer, M. Dossmann, B. Simoes Seabra et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 23 septembre 2013. LAC/2013/43005. Reçu douze euros (12,- EUR).
Le receveur (signée): Irène

THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 septembre 2013

Référence de publication: 2013136893/76.

(130166159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Atlas Business S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 19.400,00.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 11, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 164.189.

L'an deux mille treize, le vingt-huit mai.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1) Madame Hanane ACHAHBOUN, employée, née à Montpellier (France) le 23 novembre 1985, demeurant à F-57300
Hagondange, 13, rue des Forgerons;

2) Monsieur Hassan ACHAHBOUN, commerçant, né à Berkini (Maroc) le 1 er janvier 1957, demeurant à F-57300
Hagondange, 13, rue des Forgerons.

Lesquels comparants ont prié le notaire d'acter ce qui suit:

I. Les comparants sont les seuls associés de la société dénommée ATLAS BUSINESS S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 11, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg, immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 164.189 et constituée suivant acte reçu par
le notaire instrumentaire, en date du 3 octobre 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
2957 du 2 décembre 2011.

Les statuts de ladite société n'ont pas encore été modifiés depuis.

II. L'ordre du jour est conçu comme suit:

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de six mille neuf cents euros (6.900,- EUR) afin de le
porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) à dix-neuf mille quatre cents euros (19.400,-
EUR) par l'émission de deux cent soixante-seize (276) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de vingt-cinq euros
(25,- EUR) chacune;

2. Souscription et libération de l'augmentation de capital sub. 1) par un apport en espèces par les associés actuels au
prorata de leur participation dans la Société;

3. Modification subséquente de l'article 6, alinéa 1 er des statuts de la Société;

4. Divers.

Ceci ayant été déclaré, les associés ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de six mille neuf cents euros (6.900,-
EUR) afin de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) à dix-neuf mille quatre cents
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euros (19.400,- EUR) par l'émission de deux cent soixante-seize (276) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de
vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.

Souscription et Libération

Toutes les deux cent soixante-seize (276) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR)
chacune à émettre, ont été intégralement souscrites comme suit:

1) Madame Hanane ACHAHBOUN, prénommée,

déclare souscrire à cent trente-huit (138) parts sociales, ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR)
chacune, soit un montant de trois mille quatre cent cinquante euros (3.450,- EUR); et

2) Monsieur Hassan ACHAHBOUN, prénommé,

déclare souscrire à cent trente-huit (138) parts sociales, ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR)
chacune, soit un montant de trois mille quatre cent cinquante euros (3.450,- EUR).

Toutes les deux cent soixante-seize (276) parts sociales ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la
somme de six mille neuf cents euros (6.900.- EUR) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Suite à cette augmentation, les parts sociales sont désormais réparties comme suit:
1) Madame Hanane ACHAHBOUN, préqualifiée, trois cent quatre-vingt-huit parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . 388
2) Monsieur Hassan ACHAHBOUN, préqualifié, trois cent quatre-vingt-huit parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . 388
TOTAL: sept cent soixante-seize parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 776

Deuxième résolution

Suite aux résolutions précédentes les associés décident de modifier l'article 6, alinéa 1 er des statuts de la Société de
sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 6. (alinéa 1 er ).  Le capital social est fixé à dix-neuf mille quatre cents euros (19.400,- EUR), représenté par
sept cent soixante-seize (776) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.»

Frais

Les dépenses, frais et rémunérations et charges qui pourraient incomber à la Société à la suite du présent acte sont
estimés à environ mille deux cents euros (1.200,- EUR).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée est terminée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé avec Nous notaire la
présente minute.

Signé: Hanane ACHAHBOUN, Hassan ACHAHBOUN et Martine SCHAEFFER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 juin 2013. LAC/2013/25697. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2013.

Référence de publication: 2013137229/71.

(130167504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2013.

Hostellerie du Nord Maison de la Fondue S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 24, Gruuss Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 180.411.

STATUT

L'an deux mille treize, le vingt-quatre septembre.

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

- Monsieur Jean JEANPIERRE, restaurateur, né le 10 août 1969 à Rocourt (Belgique), demeurant à L-9991 Weiswam-
pach, 24, Gruuss Strooss;

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité limitée
qu'il déclare constituer par les présentes et dont il a arrêté les statuts comme suit:
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Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par la personne comparante, et toutes les personnes qui pourraient devenir
associés par la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, et notamment celle du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (ci-après la "Société").

Art. 2 .  La société a pour objet:

- l’exploitation d’un établissement de restauration et de petite restauration, de traiteur avec débit de boissons alcoo-
lisées et non-alcoolisées ;

- l’activité de traiteur, organisateur de banquets, la vente et le réapprovisionnement de distributeurs automatiques, le
party-service, la fabrication et la livraison de salades, sandwiches et de plats préparés.

Elle pourra emprunter, hypothéquer ou gager ses biens, ou se porter caution, au profit d'autres entreprises, sociétés
ou tiers.

De façon générale, la Société peut effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières
se rattachant directement ou indirectement à son objet ou susceptibles d'en faciliter la réalisation.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La dissolution de la Société peut être demandée en justice pour justes motifs. Sauf dissolution judiciaire, la dissolution
de la Société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée générale dans les formes prescrites pour les
modifications des statuts.

Art. 4. La Société prend la dénomination sociale de «Hostellerie du Nord Maison de la Fondue S.àr.l.».

Art. 5. Le siège de la Société est établi dans la commune de Weiswampach.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la même commune par simple décision du gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, du Conseil de gérance, et en tout endroit du Grand-Duché de Luxembourg aux termes d'une décision
prise par assemblée tenue dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

La Société peut ouvrir des succursales, filiales ou d’autres bureaux, dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ainsi qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en cent (100) parts sociales d’une
valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune, toutes les parts sociales étant intégralement souscrites et
entièrement libérées.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision écrite et régulièrement publiée de
l'associé unique, sinon de l'assemblée des associés, conformément à l'article 16 des présents statuts.

Art. 8. Chaque part sociale ouvre un droit à l'actif social de même qu'aux bénéfices réalisés au cours de l'exercice, en
proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un unique propriétaire pour chacune
d'elles.

Les copropriétaires indivis des parts sociales sont tenus d'être représentés auprès de la Société par une seule et même
personne.

Art. 10. Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou sous seing privé.

Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont cessibles sous réserve de la stricte observation des dispositions
énoncées à l'article 189 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Toute opération de cession n'est opposable à la Société comme aux tiers qu'à la condition d'avoir été notifiée à la
Société ou acceptée par elle conformément aux dispositions prescrites à l'article 1690 du Code civil.

Au surplus, il ne pourra être contracté d'emprunt par voie publique d'obligations, ni procédé à une émission publique
de parts sociales.

Art. 11. La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocable(s) ad nutum.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, dispose des pouvoirs les plus étendus afin d'accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception de ceux qui sont
expressément réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature de son gérant, et en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux membres du Conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, peut sous-déléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Tout litige dans lequel la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la Société
par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance représenté par un gérant délégué à cet effet.
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Art. 14. Les réunions du Conseil de Gérance auront lieu au Grand-Duché de Luxembourg. Le Conseil de gérance ne
peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est présente en personne ou par procu-
ration. Les résolutions du Conseil de gérance sont adoptées à la majorité des votes des gérants présents ou représentés.

En cas d'urgence, les résolutions écrites signées par l'ensemble des membres du Conseil de gérance seront valablement
passées et effectives comme si passées lors d'une réunion dûment convenue et tenue. De telles signatures peuvent
apparaître sur un document unique ou plusieurs exemplaires d'une résolution identique et peuvent être prouvées par
lettre, fax ou communication similaire.

De plus, tout membre qui participe aux débats d'une réunion du Conseil de gérance aux moyens d'un appareil de
communication (notamment par téléphone), qui permet à tous les membres présents à cette réunion (que ce soit en
personne ou par procuration ou tout autre appareil de communication) d'entendre et d'être entendu par les autres
membres à tout moment, sera supposé être présent à cette réunion et sera comptabilisé pour le calcul du quorum et
sera autorisé à voter sur les questions à l'ordre du jour de cette réunion. Si une résolution est prise par voie de conférence
téléphonique, la résolution sera considérée comme ayant été prise au Luxembourg si l'appel provient initialement du
Luxembourg.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Toutefois, la Société est liée par les actes accomplis par les gérants, même si ces actes excèdent l'objet social, à moins
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des
circonstances, sans que la publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Art. 16. L'associé unique exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente. En cas de pluralité d'associés,
les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant
plus de la moitié du capital social, sans préjudice des autres dispositions de l'article 194 de la loi modifiée du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que par l'accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 17. Une assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au cas où la Société a plus de vingt-cinq (25)
associés, se réunira une fois par an pour l'approbation des comptes annuels, elle se tiendra le deuxième mardi du mois
de mai de chaque année au siège de la Société ou en tout autre lieu à spécifier dans la convocation de cette assemblée.

Si ce jour n’est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 18. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 19. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le Conseil
de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut par lui-même ou par un fondé de pouvoir, prendre au siège social de la Société, communication de
l'inventaire, du bilan et du rapport du conseil de surveillance (si la Société compte plus de vingt-cinq associés parmi ses
rangs, conformément aux dispositions prescrites par la loi).

Art. 20. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé au moins cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde du bénéfice net est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Art. 21. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 22. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, l’associé unique, ou le cas échéant les associés, s'en
réfèrent aux dispositions légales de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.»

Disposition transitoire

Par dérogation le premier exercice social commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2013.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, le comparant pré-qualifié déclare souscrire les cent (100) parts sociales
comme suit:

- Monsieur Jean JEANPIERRE, pré-qualifié, ……………..100 parts

TOTAL : cent parts sociales .................................................. 100 parts
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La libération intégrale du capital social a été faite par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
soussigné, qui le constate expressément.

Evaluation des frais
Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui

incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution au montant de neuf cents euros (EUR
900,-).

Assemblée générale extraordinaire
Le comparant pré-qualifié, représentant l'intégralité du capital social souscrit, se considérant comme dûment convoqué,

s’est ensuite constitué en assemblée générale extraordinaire.
Après avoir constaté que la présente assemblée était régulièrement constituée, il a pris les résolutions suivantes:
1.- Le nombre des gérants est fixé à un (1).
2.- Est nommé gérant unique de la Société pour une durée indéterminée:
- Monsieur Jean JEANPIERRE, gérant de société, né le 10 août 1969 à Rocourt (Belgique), demeurant à L-9991 Weis-

wampach, 24, Gruuss Strooss;
3.- La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant unique.
4.- L’adresse du siège social de la Société est fixée à L-9991 Weiswampach, 24, Gruuss Strooss.
Dont acte, fait et passé à Diekirch, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par son nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.
(Signé): J. JEANPIERRE, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 24 septembre 2013, Relation: DIE/2013/11544. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveur p.d. (signé): RECKEN.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 27 septembre 2013.
Référence de publication: 2013136824/151.
(130166213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Mandarin Capital Partners S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2165 Luxembourg, 26-28, Rives de Clausen.
R.C.S. Luxembourg B 128.231.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-third day of the month of September.
Before us, Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.
Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of « Mandarin Capital Partners S.C.A. SICAR », a

société d’investissement en capital à risque (SICAR) incorporated under the form of société en commandite par actions,
having its registered office at 26-28, rives de Clausen, L-2165 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 128231 (the "Company"),

incorporated pursuant to a deed dated 3 May 2007 drawn up by Maître Jacques DELVAUX, then notary in Luxembourg,
published in Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°1434 from 12 July 2007. The articles of association of
the Company (the "Articles") have been amended for the last time by a deed drawn up by the undersigned notary dated
8 July 2013, published in Mémorial C, n° 1902 from 7 August 2013.

The meeting elects as chairman, Mr. Giacomo PESSANO, employee, professionally residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg (the "Chairman").

The chairman appoints as secretary Ms. Valérie WESQUY, employee, professionally residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg (the "Secretary").

The meeting elects as scrutineer Mr. Giacomo PESSANO, employee, professionally residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg (the "Scrutineer").

The President, the Secretary and the Scrutineer being collectively referred to hereinafter as the "Bureau".
The Bureau being constituted, the Chairman declared and requested the notary to state that:
I. The present extraordinary general meeting has been convened by registered letters to the holders of shares (all in

registered form) on September 13 th , 2013 as was certified to the notary executing this deed.
II. The shareholders present or represented, the proxyholder of the represented shareholders and the number of

their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxyholder of the
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represented shareholders, the board of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed.

The proxies of the represented shareholders will also remain annexed to the present deed.
III. It follows from the attendance list established and certified by the members of the Bureau that out of the total

shares representing the entire share capital of the Company of three million nine hundred fortyone thousand six hundred
and sixty Euro (3,941,660.- EUR), divided into:

- five hundred ninety-one thousand four hundred and eighty-nine (591,489) A Shares having a par value of two Euro
(2.- EUR) each,

- one million eighty-one thousand two hundred thirty-seven (1.081.237) B Shares, having a par value of two Euro (2.-
EUR) each, with a share premium of one hundred thirty-six Euro (136.- EUR) per each B share,

- and two hundred ninety-eight thousand one hundred and four (298,104) C Shares having a par value of two Euro
(2.- EUR) each,

587,880 A Shares,
1,074,639 B Shares and
298,104 C Shares
are duly represented at this meeting, and, in consideration of the agenda and of the provisions of article 67 and 67-1

of the law on commercial companies, the present meeting is validly constituted and is accordingly authorized to deliberate
on the items of the agenda.

The attendance list signed "ne varietur" by the shareholders present or represented at the meeting, the members of
the Bureau and the notary, will remain annexed to this deed, with the proxies to be registered together with the deed

IV. The agenda of the meeting is as follows:
1. Decrease of the share capital of the amount of EUR 860.672 by the cancellation of 430.336 class B shares on a

prorata basis from its class B shareholders by means of the reimbursement to the shareholders and reimbursement of
the share premium attached;

2. Subsequent amendment of Article 5 of the Articles of the Company;
3. Miscellaneous.
These facts and acknowledged by the general meeting, and after deliberation, the general meeting adopted unanimously

in each class of shares the following resolutions:

First resolution
The meeting resolved to reduce the share capital by an amount of eight hundred sixty thousand six hundred seventy-

two Euro (860,672.- EUR),
in order to reduce the share capital from its current amount of three million nine hundred forty-one thousand six

hundred and sixty Euro (3,941,660.- EUR) to three million eighty thousand nine hundred eighty-eight Euro (3,080,988.-
EUR),

by the way of
cancellation of four hundred thirty thousand three hundred thirty-six (430.336) Class B shares in proportion to the B

shares held by shareholders, and the repayment to shareholders, i.e., the amount of eight hundred sixty thousand six
hundred seventy-two Euro (860,672.- EUR),

and repayment of the share premium attached, namely the amount of one hundred thirty-six Euro (136.- EUR) per
share, a total amount of fifty-eight million five hundred twenty-five thousand six hundred ninety-six Euro (58,525,696.-
EUR).

Second resolution
The shareholders' meeting gives the Board power to perform all operations in connection with the reduction, under

the statutory provisions, particularly under the observation of legal requirements of Article 69 of the Act commercial
companies.

Third resolution
Following to this reduction above the capital is decreased to three million eighty thousand nine hundred eighty-eight

Euro (3,080,988.- EUR), the second paragraph of article 5 of the articles of incorporation is amended as follows:
« The Company has an issued share capital of three million eighty thousand nine hundred eighty-eight Euro (3,080,988.-

EUR), divided into:
- five hundred ninety-one thousand four hundred and eighty-nine (591,489) A Shares having a par value of two Euro

(2.- EUR) each,
- six hundred fifty thousand nine hundred one (650,901) B Shares, having a par value of two Euro (2.- EUR) each, with

a share premium of one hundred thirty-six Euro (136.- EUR) per each B share.
- and two hundred ninety-eight thousand one hundred and four (298,104) C Shares having a par value of two Euro

(2.- EUR) each.»
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Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately EUR 2.000.-.

Nothing else being on the agenda, and nobody rising to speak, the president closes the meeting.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing persons,
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be preponderant.

Whereof the present notarial deed was prepared in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the persons appearing, known to the notary by their names, first names, civil status
and residences, said persons appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'AN DEUX MILLE TREIZE, LE VINGT-TROIS SEPTEMBRE.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg, sous-
signée.

S'est réunie une Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires de la société d’investissement en capital à risque
(SICAR) constituée sous forme d’une société en commandite par actions, dénommée « Mandarin Capital Partners S.C.A.
SICAR », ayant son siège social à 26-28, rives de Clausen, L-2165 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite
au R.C.S. Luxembourg, sous le numéro B128231 (la « Société »),

constituée aux termes d'un acte reçu en date du 3 mai 2007 par Maître Jacques DELVAUX, alors notaire de résidence
à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n°1434 du 12 juillet 2007. Les statuts ont été
modifiés pour la dernière fois par acte reçu par la notaire soussigné en date du 8 juillet 2013, publié au Mémorial C n°
1902 du 7 août 2013.

La séance est présidée par Monsieur Giacomo PESSANO, employé, demeurant professionnellement à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg (le « Président »).

Monsieur le Président désigne comme secrétaire de l’assemblée Madame Valérie WESQUY, employée, demeurant
professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (le « Secrétaire »).

L’assemblée élit comme scrutateur de l’assemblée Monsieur Giacomo PESSANO, employé, demeurant profession-
nellement à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (le «Scrutateur»).

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont collectivement désignés ci-après par le «Bureau».

Le Bureau étant ainsi constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire d'acter que:

I. La présente assemblée générale extraordinaire a été convoquée par lettres recommandées envoyées aux proprié-
taires d’actions (toutes sous forme nominative) en date du 13 septembre 2013, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant qui le constate expressément.

II. Les actionnaires présents ou représentés, le mandataire des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par
les actionnaires présents, le mandataire des actionnaires représentés ainsi que par les membres du Bureau et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

III. Il résulte de la liste de présence établie et certifiée par les membres du Bureau que sur toutes les actions, repré-
sentant la totalité du capital social de la Société de trois millions neuf cent quarante et un mille six cent soixante euros
(3.941.660,- EUR), réparti entre:

- cinq cent quatre-vingt-onze mille quatre cent quatre-vingt-neuf (591.489) Actions A d’une valeur nominale de deux
euros (2,- EUR) chacune,

- un million quatre-vingt-un mille deux cent trente-sept (1.081.237) Actions B d’une valeur nominale de deux euros
(2,- EUR) chacune avec un prime d’émission de cent trente-six euros (136,- EUR) pour chaque Action B,

- deux cent quatre-vingt-dix-huit mille cent quatre (298.104) actions C d'une valeur nominale de deux euros (2,- EUR)
chacune,

587.880 Actions A,

1,074,639 Actions B et

298.104 Actions C

sont dûment représentées à la présente assemblée, et que, vu l'ordre du jour et les prescriptions de l'article 67 et
67-1 de la loi concernant les sociétés commerciales, la présente assemblée est régulièrement constituée et peut délibérer
sur l'ordre du jour lui soumis.
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La liste de présence après signature "ne varietur" par les actionnaires présents ou représentés à l’assemblée, les
membres du Bureau et le notaire restera annexée au présent acte avec les pouvoirs pour être enregistrée en même
temps.

IV. L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:
1) Réduction du capital social d'un montant de EUR 860,672.- à opérer par voie d’annulation de 430.336 actions de

catégorie B au prorata des actions B détenus par les actionnaires et par remboursement aux actionnaires et, rembour-
sement de la prime d’émission attachée.

2) Modification subséquente de l'article 5 des statuts de la société.
3) Divers.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, et après délibération, l’Assemblée Générale adopte à l’unanimité

dans chaque catégorie d’actions les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée décide de réduire le capital social d'un montant de huit cent soixante mille six cent soixante-douze euros

(860,672.- EUR),
en vue de ramener le capital social de son montant actuel de trois millions neuf cent quarante et un mille six cent

soixante euros (3.941.660,- EUR) à trois millions quatre-vingt mille neuf cent quatrevingt- huit euros (3.080.988,- EUR),
à opérer par voie
d’annulation de quatre cent trente mille trois cent trente-six (430.336) actions de classe B au prorata des actions B

détenus par les actionnaires et par le remboursement aux actionnaires, à savoir, le montant de huit cent soixante mille
six cent soixante-douze euros (860.672,- EUR),

et, remboursement de la prime d’émission attachée, savoir la somme de cent trente-six euros (136.- EUR) par action,
soit un montant de cinquante-huit millions cinq cent vingt-cinq mille six cent quatre-vingt-seize euros (58.525.696,- EUR).

Deuxième résolution
L’assemblée des actionnaires confère pouvoir au Conseil d'Administration en vue de réaliser toutes les opérations en

relation avec la réduction, dans le cadre des dispositions légales et notamment sous l'observation des prescriptions légales
de l'article 69 de la loi sur les sociétés commerciales.

Troisième résolution
Suite à la réduction qui précède le capital se trouve porté à trois millions quatre-vingt mille neuf cent quatre-vingt-huit

euros (3.080.988,- EUR), de sorte que le deuxième alinéa de l’article 5 des statuts de la Société aura la teneur suivante:
« La Société dispose d’un capital social émis de trois millions quatre-vingt mille neuf cent quatre-vingt-huit euros

(3.080.988,- EUR), réparti en :
- cinq cent quatre-vingt-onze mille quatre cent quatre-vingt-neuf (591.489) Actions A d’une valeur nominale de deux

euros (2,- EUR) chacune,
- six cent cinquante mille neuf cent une (650,901) Actions B d’une valeur nominale de deux euros (2,- EUR) chacune

avec un prime d’émission de cent trente-six euros (136,- EUR) pour chaque Action B,
- deux cent quatre-vingt-dix-huit mille cent quatre (298.104) actions C d'une valeur nominale de deux euros (2,- EUR)

chacune.»

Frais
Les frais, coûts, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui devront être supportés par la Société

en conséquence du présent acte s’élèvent approximativement à EUR 2.000.-.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour et personne ne prenant plus la parole, l’assemblée est ajournée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare qu’à la demande des comparants le présent acte

est dressé en langue anglaise suivi d’une traduction française. A la demande de ces mêmes personnes et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, sur quoi le présent acte a été fait à Luxembourg, à la date en tête du présent acte.
Après que lecture de l’acte a été faite aux personnes comparantes dont le notaire connaît les noms, prénoms, états

civil et résidences, les personnes susmentionnées ont signé le présent acte ensemble avec le notaire.
(Signé) G. PESSANO, V. WESQUY, C. DELVAUX
Enregistré à Redange/Attert. le 26 septembre 2013. Relation: RED/2013/1552. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg et
aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 27 septembre 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013136937/194.
(130166332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2013.
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International Healthcare S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4940 Hautcharage, 5, rue Bommel, ZAE Robert Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 180.438.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the seventeenth of September.

Before the undersigned, Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

1) PIHSIANG MACHINERY MFG. CO, a corporation registered under the number 47296834 organized and existing
under the laws of the Republic of China, having its registered head office at 108, Hsin He Riad, Hsin Feng Hsiang, Hsin
Chu, 304 - Taiwan, Republic of China,

here represented by the Chairman of the Board, Mrs. Wu Chiang, Ching-Ming, Jenny Wu, with professional address
in 108, Hsin He Riad, Hsin Feng Hsiang, Hsin Chu, 304 - Taiwan, Republic of China.

2) SUPRIMMO S.A., a corporation registered under the number B56846 organized and existing under the laws of
Luxembourg, having its registered office at L-4970 Bettange sur Mess, 76, op der Haard,

here represented by its managing director, Gilbert Jost, with address at L-4970 Bettange-sur-Mess, 76, op der Haard.

Such appearing parties, in the capacity in which they act, have requested the undersigned notary to state as follows
the articles of association (the Articles) of a public limited liability company (société anonyme), which is hereby incorpo-
rated.

Name - Registered office - Duration - Object

Art. 1 er .-  Form and Name

There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name of "INTERNATIONAL HEALTH-
CARE S.A." (the Company).

The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or several shareholders. The Company will not be
dissolved by the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

Art. 2. - Registered office

The registered office of the Company is established in Hautcharage. It may be transferred within the Grand-Duchy of
Luxembourg by a resolution of the general meeting of shareholders of the Company (the General Meeting), deliberating
in the manner provided for amendments to the Articles.

Art. 3. - Duration

The Company is incorporated for an unlimited duration.

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting (as defined below) adopted in the
manner required for amendment of the Articles, as prescribed in article 22. below.

Art. 4. - Corporate objects

The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad, in any
form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intellectual
property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect investments
in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing, renting, dividing,
draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mortgaging, pledging
or otherwise encumbering movable or immovable property.

The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.
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Share capital - Shares
Art. 5. - Share capital
The subscribed share capital is set at EUR 1,600,000 (one million six hundred thousand euro) consisting of 16,000

(sixteen thousand) ordinary shares in registered form with a par value of EUR 100 (one hundred euro) each.

The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a decision of the General Meeting deliberating
in the manner provided for amendments to the Article, in accordance with the article 22, here bellow.

Art. 6. - Shares
The shares shall be registered shares. Shares may be evidenced at the owners option, in certificates representing single

shares or in certificates representing two or more shares.

The Company may redeem its own shares within the limits set forth by law.

Art. 7. - Transfer of shares
Neither party shall divest its shares after the formation of the Company unless it is done in accordance with this article

7. In case either party wishes to, directly or indirectly, cause or permit any assignment of its shares, in whole or in part,
to any third party, it shall obtain the prior written consent of the other party, which has priority of buying shares at
potential buyers offered price, and can refuse sale of the other party’s shares if buyer is not suitable or against the Joint
Venture’s strategy.

Art. 8. - Debt securities
Debt securities may be issued in registered (obligations nominatives) or bearer form (obligations au porteur), only

after all shareholders agreement

Running of the Company

Art. 9. - Meetings of the shareholders of the Company
In the case of a single shareholder, the single shareholder assumes all powers conferred to the General Meeting. In

these Articles, decisions taken, or powers exercised, by the General Meeting shall be a reference to decisions taken, or
powers exercised, by the single shareholder as long as the Company has only one shareholder. The decisions taken by
the Sole Shareholder are documented by way of minutes.

In the case of a plurality of shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company (the
General Meeting) shall represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to
order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company.

The annual General Meeting shall be held, in accordance with Luxembourg law, at the registered office of the Company
or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified in the convening notice of the meeting,
on the 3rd Friday of the month of April of each year at 10.00 a.m. If such day is not a business day in Grand-Duchy of
Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the next following business day.

The annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the Board, exceptional
circumstances so require.

Other meetings of the shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meeting.

Any shareholder may participate in a General Meeting by conference call, visio conference, or similar means of com-
munications equipment whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis
and (iv) the shareholders can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence
in person at such meeting.

The General Meeting of Shareholder shall be entitled to the following rights and obligations:

(1) Approval of important reports submitted by the Management Board (including production planning, annual ope-
ration planning, financing arrangement, loans, etc.)

(2) Approval of annual financial statements, budgets for annual receipts and expenditures, final settlement of account
and annual profit distribution method.

(3) Approval of important regulation systems of the Company.

(4) Decision on investment in other businesses.

(5) Decision on termination of operation, windup or merger of the Company.

(6) Approval of engagement and dismissal of the members of the Board.

(7) In charge of liquidation of the Company upon termination or windup.

(8) Decrease or increase in the Authorized and Paid-up Capital of the Company.

(9) Decision on change of accounting practice(s) followed by the Company.

(10) Approval of purchase, sale, lease, or disposal of capital asset exceeding 100,000 euro (EUR) (one hundred thou-
sand) not included in the approved annual general budget.

(11) Approval of creation of any encumbrances in respect of the property of the Company.
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(12) Approval of amendment of Articles of Constitution of the Company.

(13) Approval of any material agreement made between the Company and other company.

(14) Assure third party’s debts.

(15) Making any loan or advance to any person.

(16) Creating any loan facility or incur any indebtedness, other than trade credit incurred in the ordinary course of
business.

(17) Other important matters that should be resolved by the General Meeting of Shareholder.

Art. 10. - Notice, quorum, powers of attorney and convening notices
The notice periods and quorum provided for by law shall govern the notice for, and the conduct of, the General

Meetings, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote.

Except as otherwise required by law or by these Articles, resolutions at a duly convened General Meeting will be
passed by a simple majority of those present or represented and voting.

A shareholder may act at any General Meeting by appointing another person as his proxy in writing whether in original,
by telefax, cable, telegram, telex or e-mail to which an electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is
affixed.

If all the shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and consider themselves as
being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

The shareholders may vote in writing (by way of a ballot paper) on resolutions submitted to the General Meeting
provided that the written voting bulletins include

(1) the name, first name, address and the signature of the relevant shareholder,

(2) the indication of the shares for which the shareholder will exercise such right,

(3) the agenda as set forth in the convening notice and (4) the voting instructions (approval, refusal, abstention) for
each point of the agenda. The original voting bulletins must be received by the Company 72 (seventy-two) hours before
the relevant General Meeting.

Art. 11. - Management
In these Articles, any reference to the Board shall be a reference to the Sole Director (as defined below) (in the case

that the Company has only one director) as long as the Company has only one shareholder.

The Company shall be managed by a Board composed of at leas three (3) directors who need not be shareholders of
the Company. They will be appointed as Director A and Director B. The director(s) shall be elected for a term not
exceeding six years and shall be re-eligible.

When a legal person is appointed as a director of the Company (the Legal Entity), the Legal Entity must designate a
permanent representative (représentant permanent) who will represent the Legal Entity as Sole Director or as member
of the Board in accordance with article 51bis of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies,
as amended (the Companies Act 1915).

The director(s) shall be elected by the General Meeting. The shareholders of the Company shall also determine the
number of directors, their remuneration and the term of their office. A director may be removed with or without cause
and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the General Meeting.

In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining directors
may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next General Meeting. In the absence of any remaining
directors, a General Meeting shall promptly be convened by the auditor and held to appoint new directors.

Art. 12. - Meetings of the Board
The Board shall appoint a chairman (the Chairman) among its members and may choose a secretary, who need not

be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board and of the resolutions
passed at the General Meeting or of the resolutions passed by the single shareholder. The Chairman will preside at all
meetings of the Board and any General Meeting. In his/her absence, the General Meeting or the other members of the
Board (as the case may be) will appoint another chairman pro tempore who will preside at the relevant meeting by simple
majority vote of the directors present or by proxy at such meeting.

The Board shall meet upon call by the Chairman or by the director(s) at the place indicated in the notice of meeting
which shall be in Luxembourg.

Written notice of any meeting of the Board shall be given to all the directors at least twenty-four (24) hours in advance
of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board.

No such written notice is required if all the members of the Board are present or represented during the meeting and
if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda, of the meeting. The written notice
may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax, cable, telegram, telex or e-mail to which an
electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed, of each member of the Board. Separate written
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notice shall not be required for meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted
by resolution of the Board.

Any member of the Board may act at any meeting of the Board by appointing, in writing whether in original, by telefax,
cable, telegram, telex or e-mail to which an electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed, another
director as his or her proxy.

One member of the Board may represent more than one prevented member at a meeting of the Board provided that
always at least two members who are either present in person or who assist at such meeting by way of any means of
communication that complies with the requirements set forth in the next paragraph.

Any director may participate in a meeting of the Board by conference call, visio conference, or similar means of
communications equipment whereby (i) the directors attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis
and (iv) the directors can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in
person at such meeting.

The Board can deliberate and act validly only if at least the majority of the Company's directors is present or repre-
sented at a meeting of the Board. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or
represented at such meeting. In the case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall not have a casting vote.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing, provided such resolution is
preceded by a deliberation between the directors by such means as is, for example, described under paragraph 6 of this
article 12. Such resolution shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed, manually or
electronically by means of an electronic signature which is valid under Luxembourg law, by each and every directors. The
date of such resolution shall be the date of the last signature.

Article 12 does not apply in the case that the Company is managed by a Sole Director.

Art. 13. - Minutes of meetings of the Board or of resolutions of the Sole Director

The resolutions passed by the Sole Director are documented by written minutes held at the company's registered
office.

The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the Chairman or a member of the Board who presided at
such meeting. The minutes relating to the resolutions taken by the Sole Director shall be signed by the Sole Director.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
Chairman, any two members of the Board or the Sole Director (as the case may be)

Art. 14. - Powers of the Board

The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed all acts of disposition and
administration in the Company's interest. All powers not expressly reserved by the Companies Act 1915 or by the Articles
to the General Meeting fall within the competence of the Board.

Art. 15. - Delegation of powers

The Board may delegate its powers to conduct the daily management of the corporation to one or more directors,
who will be called Managing Directors.

The Board may appoint a person, either a shareholder or not, either a director or not, as permanent representative
for any entity in which the Company is appointed as member of the board of directors. This permanent representative
will act with all discretion, but in the name and on behalf of the Company, and may bind the Company in its capacity as
member of the board of directors of any such entity.

The Board is also authorised to appoint a person, either director or not, for the purposes of performing specific
functions at every level within the Company.

However, the first Managing Director will be elected by the first general meeting.

Art. 16. - Binding signatures

The Company shall be bound towards third parties in all matters (including the daily management) by (i) the joint
signatures of one Director A and one Director B or (ii) in the case of a sole director, the sole signature of the Sole
Director or (iii) the joint signatures of any persons or sole signature of the person to whom such signatory power has
been granted by the Board or the Sole Director, but only within the limits of such power or (iv) the sole signature of the
Managing Director, but only within the limits of the powers given by the General Meeting of Shareholders.

Art. 17. - Conflict of interests

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or is a director, associate,
officer or employee of such other company or firm.

Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.
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In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction of the
Company, such director shall make known to the Board such personal and opposite interest and shall not consider or
vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest therein, shall be reported to the next
following annual General Meeting. This paragraph does not apply for so long as the Company has a Sole Director.

For so long as the Company has a Sole Director, the minutes of the General Meeting shall set forth the transactions
entered into by the Company and the Sole Director and in which the Sole Director has an opposite interest to the interest
of the Company.

The two preceding paragraphs do not apply to resolutions of the Board or the Sole Director concerning transactions
made in the ordinary course of business of the Company of which are entered into on arm's length terms.

Art. 18. - Statutory Auditor

The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditors (commissaire(s) aux comptes).
The statutory auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

The statutory auditor(s) will be appointed by the General Meeting which will determine their number, their remune-
ration and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed at any time by the General Meeting
with or without cause.

Art. 19. - Accounting year

The accounting year of the Company shall begin on the 1 January and shall terminate on the 31 December of each
year.

Art. 20. - Allocation of profits

From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent.) shall be allocated to the reserve required by law. This
allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10% (ten per cent.) of the capital of the
Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 above.

The General Meeting shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of and it may alone
decide to pay dividends from time to time, as in its discretion believes best suits the corporate purpose and policy.

The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the Board and they may be paid at such places
and times as may be determined by the Board. The Board may decide to pay interim dividends under the conditions and
within the limits laid down in the Companies Act 1915.

Art. 21. - Dissolution and liquidation

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner required
for amendment of these Articles, as prescribed in article 22. below. In the event of a dissolution of the Company, the
liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons or legal entities) appointed by
the General Meeting deciding such liquidation. Such General Meeting shall also determine the powers and the remune-
ration of the liquidator(s).

Art. 22. - Amendments

These Articles may be amended, from time to time, by an extraordinary General Meeting, subject to the quorum and
majority requirements referred to in the Companies Act 1915.

Art. 23. - Applicable law

All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the Companies Act 1915.

Transitory provisions

The first business year begins today and ends on 31 December 2013.

The first annual General Meeting will be held in 2014.

Subscription and payment

The below-named parties have subscribed the shares as follows :
1) PIHSIANG MACHINERY MFG. CO, prenamed / Eight
thousand shares

8,000

2) SUPRIMMO S.A., prenamed / Eight thousand shares 8,000
Total: Sixteen thousand shares 16,000

These subscribed shares have been paid up by the Shareholders to an extent of 26% (twenty-six per cent) by payment
in cash, so that the sum of EUR 416,000 (five hundred and sixteen thousand euro) equally paid by the Shareholders is
from now on at the free disposal of the Company, evidence thereof having been given to the officiating notary.

Statement

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed by articles 26, 26-3, 26-5 and 26-1 paragraph
(2) of the Companies Act 1915 have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment. Further, the notary
executing this deed confirms that these conditions have been observed and further confirms that these Articles comply
with the provisions of article 27 of the Companies Act 1915.
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Costs

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be incurred or
charged to the Company as a result of its formation, is approximately evaluated to EUR 2,500.-.

Resolutions of the shareholders

The above named parties, representing the whole of the subscribed share capital have passed the following resolutions.

1. the number of directors of the Company is set at 4 (four);

2. the following persons are appointed as Directors:

Directors A:

- Mr. Wu, Pi-Hsiang Donald, born on January 16, 1946 in Szechwan (China), residing at 108, Hsin He Riad, Hsin Feng
Hsiang, Hsin Chu, 304 - Taiwan, Republic of China.

- Mr. Chang, Chia-Yu, born on February 20, 1969 in Taiwan, residing at 108, Hsin He Riad, Hsin Feng Hsiang, Hsin
Chu, 304 - Taiwan, Republic of China.

Directors B:

- Mr. Gilbert JOST, born on June 20, 1952, in Schifflange (GD Luxembourg), residing in L-4970 Bettange-sur-Mess, 76,
op der Haard,

- Mrs Diana Mei Chi LIU, private employee, born on June 10, 1958 in Chia-Yi (Taiwan), residing at L-4970 Bettange-
sur-Mess, 76, op der Haard.

3. Mr. Wu, Pi-Hsiang Donald is appointed as Chairman of the Board and Mr. Gilbert Jost is appointed as Vice Chairman
of the Board.

4. the following person is appointed as Managing Director:

Mr. Wu, Pi-Hsiang Donald, born on 16 of January, 1946 in Szechwan (China), residing at 108, Hsin He Riad, Hsin Feng
Hsiang, Hsin Chu, 304 - Taiwan, Republic of China.

The Managing Director has power to bind the company towards third parties in the matters of the daily management
by its sole signature, but with exception of the rights and obligations belonging to the General Meeting of Shareholders
as per Article 9.

5. that the following person is appointed as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the Company:

PYXIS S.A., with its registered office in 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, RCS B Number 75177.

6. that the terms of office of the Directors and the statutory auditor will expire after the annual General Meeting of
the year 2016; and

7. that the address of the registered office of the Company is at L-4940 Hautcharage, ZAE Robert Steichen, 5, rue
Bommel.

8. the general meeting authorizes the board of directors to incorporate a public limited liability company (société
anonyme) under the denomination SHOPRIDER EUROPE S.A. with a subscribed capital of EUR 1,600,000.-.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing person
and in case of divergences between English and the French versions, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholders of the persons appearing, they signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux mille treize, le dix-sept septembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, demeurant à Luxembourg.

Ont comparu:

1) PIHSIANG MACHINERY MFG. CO, société enregistrée sous le numéro 47296834, organisée et existant sous le
droit de la République de Chine, ayant son siège social à 108, Hsin He Riad, Hsin Feng Hsiang, Hsin Chu, 304 - Taiwan,
République de Chine,

ici représentée par le Président du Conseil, Madame Wu Chiang, Ching-Ming, Jenny Wu, demeurant professionnelle-
ment à 108, Hsin He Riad, Hsin Feng Hsiang, Hsin Chu, 304 - Taiwan, République de Chine.

2) SUPRIMMO S.A., société enregistrée sous le numéro B 56846, organisée et existant sous le droit luxembourgeois,
ayant son siège social à L-4970 Bettange-sur-Mess, 76, op der Haard,

ici représentée par son administrateur-délégué, Monsieur Gilbert Jost, demeurant à L-4970 Bettange sur Mess, 76, op
der Haard.

Les parties comparantes, représentées comme dit ci-avant, exposent et prient le notaire instrumentaire d’acter comme
suit les statuts (les Statuts) d’une société anonyme (société anonyme), qui est formée par le présent acte :
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Nom - Siège social - Durée - Objet

Art. 1 er . - Forme - Dénomination
Il est établi une société anonyme sous la dénomination INTERNATIONAL HEALTHCARE S.A. (ci-après, la Société).

La Société peut avoir un associé unique (l'Associé Unique) ou plusieurs actionnaires. La société ne pourra pas être
dissoute par la mort, la suspension des droits civiques, la faillite, la liquidation ou la banqueroute de l'Associé Unique.

Art. 2. - Siège Social
Le siège social de la Société est établi à Hautcharage. Il pourra être transféré dans les limites du Grand-Duché de

Luxembourg par simple décision de l’assemblée générale des actionnaires de la Société (l’Assemblée Générale) statuant
comme en matière de changement des Statuts.

Art. 3. - Durée de la Société
La Société est constituée pour une période indéterminée.

La Société peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l’Assemblée Générale (telle que définie ci-après) de
la Société statuant comme en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l'article 22. ci-après.

Art. 4. - Objet Social
L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, sous quelque forme que ce soit,

et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange ou
de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt et
autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée.

La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou
de valeurs mobilières. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de
valeurs mobilières à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur
de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. La Société
pourra en outre mettre en gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

La Société pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets et/ou autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, change,
taux d’intérêt et autres risques.

La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des in-
vestissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage, la
location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Capital social – Actions
Art. 5. - Capital Social
Le capital social souscrit est fixé à EUR 1.600.000 (un million six cent mille euros) représenté par 16.000 (seize mille)

actions ordinaires sous forme nominative d’une valeur nominale de EUR 100 (cent euros) chacune.

Le capital social souscrit de la Société pourra être augmenté ou réduit par une résolution prise par l’Assemblée
Générale statuant comme en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l’article 22. ci-après.

Art. 6. - Actions
Les actions sont nominatives. Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires

ou en certificats représentatifs de plusieurs actions.

La Société pourra racheter ses propres actions dans les limites prévues par la loi.

Art. 7. - Transfert des Actions
Aucune des parties ne cédera ses actions après la formation de la Société à moins qu’elle ne le fasse conformément à

cet article 7. Si l’une ou l’autre des parties souhaite, directement ou indirectement, effectuer ou permettre la cession de
ses actions, entièrement ou partiellement, à n’importe quel tiers, elle doit obtenir par écrit l’accord préalable de l’autre
partie, qui a la priorité sur l’acquisition des actions au prix offert par les acheteurs potentiels, et peut refuser la vente des
actions de l’autre partie si l’acheteur ne correspond pas ou est en désaccord avec la stratégie du Joint Venture.

Art. 8. – Obligations
Des obligations peuvent être émises sous forme nominatives ou au porteur, uniquement sur accord des actionnaires.

Direction de la Société

Art. 9. – Réunions de l’assemblée des actionnaires de la Société
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Dans l'hypothèse d'un associé unique, l'Associé Unique aura tous les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale. Dans
ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale sera une référence
aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé Unique tant que la Société n'a qu'un associé unique. Les
décisions prises par l'Associé Unique sont enregistrées par voie de procès-verbaux.

Dans l'hypothèse d'une pluralité d'actionnaires, toute assemblée générale des actionnaires de la Société (l'Assemblée
Générale) régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs les plus larges pour
ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

L'Assemblée Générale annuelle se tiendra conformément à la loi luxembourgeoise au siège social de la Société ou à
tout autre endroit de la commune du siège indiqué dans les convocations, chaque année le 3 e vendredi du mois d’avril,
à 10.00 heures. Si ce jour est férié au Grand-Duché de Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tiendra le premier
jour ouvrable suivant.

L'Assemblée Générale pourra se tenir à l'étranger si le Conseil d'Administration constate souverainement que des
circonstances exceptionnelles le requièrent.

Les autres Assemblées Générales pourront se tenir aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.

Tout actionnaire de la Société peut participer à l'Assemblée Générale par conférence téléphonique, visio-conférence
ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à la réunion de l'Assemblée
Générale peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion de l'Assemblée Générale peut entendre et
parler avec les autres participants, (iii) la réunion de l'Assemblée Générale est retransmise en direct et (iv) les actionnaires
peuvent valablement délibérer, la participation à une réunion de l'Assemblée Générale par un tel moyen de communication
équivaudra à une participation en personne à une telle réunion.

L’Assemblée Générale des actionnaires sera investie des droits et des obligations suivants :

(1) approbation des rapports importants soumis par le Directoire (y compris : planification de la production, planifi-
cation d'opération annuelle, arrangement de financement, prêts, etc.).

(2) approbation des relevés des comptes financiers annuels, budgets pour les recettes et les dépenses annuelles, arrêté
de compte final et méthode annuelle de distribution de bénéfice.

(3) approbation des systèmes réglementaires importants de la Société.

(4) décision sur l'investissement dans d'autres affaires.

(5) décision sur l'arrêt de l’activité, de la reprise ou de la fusion de la Société.

(6) approbation de l’engagement et renvoi des membres du Conseil d’Administration.

(7) responsabilité de la liquidation de la Société sur l'arrêt ou la reprise.

(8) réduction ou augmentation du capital autorisé et libéré de la Société.

(9) décision sur le changement de pratique comptable suivie par la Société.

(10) approbation d'achat, de vente, de bail, ou de disposition de capitaux excédant 100.000 euros (EUR) (cent mille)
non inclus au budget général annuel approuvé.

(11) approbation de la création de tous encombrements en ce qui concerne la propriété de la Société.

(12) approbation de la modification des statuts de la Société.

(13) approbation de tout accord matériel fait entre la Société et toute autre société.

(14) Assurer des dettes de tiers.

(15) Accorder tout prêt ou avance à toute personne.

(16) Contracter des prêts ou créer endettement, autre que des engagements ordinaires.

(17) autres sujets importants qui devraient être résolus par l’Assemblée Générale des actionnaires.

Art. 10. - Délais de convocation, quorum, procurations, avis de convocation
Les délais de convocation et quorum requis par la loi seront applicables aux avis de convocation et à la conduite de

l'Assemblée Générale, dans la mesure où il n’en est pas disposé autrement dans les Statuts.

Chaque action donne droit à une voix.

Dans la mesure où il n’en est pas autrement disposé par la loi ou par les Statuts, les décisions de l'Assemblée Générale
dûment convoqués sont prises à la majorité simple des actionnaires présents ou représentés et votants.

Chaque actionnaire pourra prendre part aux assemblées générales des actionnaires de la Société en désignant par
écrit, soit en original, soit par téléfax, par câble, par télégramme, par télex ou par courriel muni d'une signature électro-
nique conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise une autre personne comme mandataire.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l’Assemblée Générale, et déclarent avoir été dûment convoqués
et informés de l’ordre du jour de l’assemblée générale des actionnaires de la Société, celle-ci pourra être tenue sans
convocation préalable.

Les actionnaires peuvent voter par écrit (au moyen d'un bulletin de vote) sur les projets de résolutions soumis à
l'Assemblée Générale à la condition que les bulletins de vote incluent (1) les nom, prénom adresse et signature des
actionnaires, (2) l'indication des actions pour lesquelles l'actionnaire exercera son droit, (3) l'agenda tel que décrit dans

134332



L U X E M B O U R G

la convocation et (4) les instructions de vote (approbation, refus, abstention) pour chaque sujet de l'agenda. Les bulletins
de vote originaux devront être envoyés à la Société 72 (soixante-douze) heures avant la tenue de l'Assemblée Générale.

Art. 11. - Administration de la Société
Dans ces Statuts, toute référence au Conseil d'Administration sera une référence à l'Administrateur Unique (tel que

défini ci-après) (dans l'hypothèse où la Société n'a qu'un seul administrateur) tant que la Société a un associé unique.

La Société peut être administrée par au moins trois (3) administrateurs qui n'ont pas besoin d'être actionnaire de la
Société. Ils seront désignés comme Administrateurs A et Administrateurs B. Les administrateurs seront élus pour une
période n’excédant pas six ans et pourra être réélu.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société (la Personne Morale), la Personne Morale doit
désigner un représentant permanent qui représentera la Personne Morale conformément à l'article 51bis de la loi lu-
xembourgeoise en date du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée (la Loi sur les Sociétés de 1915).

Le(s) administrateur(s) seront élus par l'Assemblée Générale. Les actionnaires de la Société détermineront également
le nombre d’administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un administrateur peut être révoqué avec
ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision de l’Assemblée Générale.

En cas de vacance d’un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les administrateurs
restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant
jusqu'à la prochaine Assemblée Générale. En l'absence d'administrateur disponible, l'Assemblée Générale devra rapide-
ment être réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer de nouveaux administrateurs.

Art. 12. - Réunion du Conseil d'Administration
Le Conseil d’Administration nommera un président (le Président) parmi ses membres et peut désigner un secrétaire,

administrateur ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration et
des décisions de l'Assemblée Générale ou de l'Associé Unique. Le Président présidera toutes les réunions du Conseil
d'Administration et de l'Assemblée Générale. En son absence, l'Assemblée Générale ou les autres membres du Conseil
d'Administration, le cas échéant, nommeront un président pro tempore qui présidera la réunion en question, par un vote
à la majorité simple des administrateurs présents ou par procuration à la réunion en question.

Les réunions du Conseil d’Administration seront convoquées par le Président ou l’(les)administrateur(s), au lieu indiqué
dans l'avis de convocation qui sera au Luxembourg.

Avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration sera donné à tous les administrateurs au moins 24 (vingt-
quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette
urgence seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les administrateurs de la Société sont
présents ou représentés lors du Conseil d’Administration et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son
ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l’accord de chaque administrateur de la Société
donné par écrit soit en original, soit par téléfax, câble, télégramme, par télex ou par courriel muni d'une signature élec-
tronique conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une
réunion du Conseil d'Administration se tenant à une heure et à un endroit prévus dans une résolution préalablement
adoptée par le Conseil d'Administration.

Tout membre du Conseil d'Administration peut se faire représenter à toute réunion du Conseil d’Administration en
désignant par écrit soit en original, soit par téléfax, câble, télégramme, par télex ou par courriel muni d'une signature
électronique conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise, un autre administrateur comme son mandataire.

Un membre du Conseil d'Administration peut représenter plusieurs autres membres empêchés du Conseil d'Admi-
nistration à la condition qu'au moins deux membres du Conseil d'Administration soient physiquement présents ou
assistent à la réunion du Conseil d'Administration par le biais de tout moyen de communication qui est conforme aux
exigences du paragraphe qui suit.

Tout administrateur peut participer à la réunion du Conseil d'Administration par conférence téléphonique, visio-
conférence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs participant à la réunion
du Conseil d'Administration peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion du Conseil d'Adminis-
tration peut entendre et parler avec les autres participants, (iii) la réunion du Conseil d'Administration est retransmise
en direct et (iv) les membres du Conseils d'Administration peuvent valablement délibérer ; la participation à une réunion
du Conseil d'Administration par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à une telle
réunion.

Le Conseil d’Administration ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à une réunion du Conseil d’Administration. Les décisions sont prises à la majorité des voix
des administrateurs présents ou représentés lors de ce Conseil d’Administration. Au cas où lors d’une réunion, il existe
une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du Président de la réunion ne sera pas prépondérante.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil d'Administration peut également être prise par
voie circulaire pourvu qu'elle soit précédée par une délibération entre administrateurs par des moyens tels que men-
tionnés par exemple sous le paragraphe 6 du présent article 12. Une telle résolution doit consister en un seul ou plusieurs
documents contenant les résolutions et signés, manuellement ou électroniquement par une signature électronique con-
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forme aux exigences de la loi luxembourgeoise, par tous les membres du Conseil d’Administration (résolution circulaire).
La date d’une telle décision sera la date de la dernière signature.

L'article 12 ne s'applique pas au cas où la Société est administrée par un Administrateur Unique.
Art. 13. - Procès-verbal de réunion du Conseil d'Administration et des résolutions de l'Administrateur Unique
Les résolutions prises par l'Administrateur Unique seront inscrites dans des procès-verbaux tenus au siège social de

la Société.
Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration seront signés par le Président qui en aura assumé la

présidence. Les procès-verbaux des résolutions prises par l'Administrateur Unique seront signés par l'Administrateur
Unique.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Président, deux
membres du Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique, le cas échéant.

Art. 14. - Pouvoirs du Conseil d'Administration
Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour accomplir tous les actes de disposition et

d’administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi sur les Sociétés de
1915 ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Art. 15. - Délégation de pouvoirs
Le Conseil d’Administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs qui

prendront la dénomination d'Administrateurs- Délégués.
Le Conseil d'Administration peut nommer une personne, actionnaire ou non, administrateur ou non, en qualité de

représentant permanent de toute entité dans laquelle la Société est nommée membre du conseil d'administration. Ce
représentant permanent agira de son propre chef, mais au nom et pour le compte de la Société et engagera la Société
en sa qualité de membre du conseil d'administration de toute telle entité.

Le Conseil d'Administration est aussi autorisé à nommer une personne, administrateur ou non, sans l'autorisation
préalable de l'Assemblée Générale, pour l'exécution de missions spécifiques à tous les niveaux de la Société.

Exceptionnellement, le premier Administrateur-Délégué sera nommé par la première assemblée générale extraordi-
naire suivant la constitution.

Art. 16. - Signatures autorisées
La Société sera engagée, en toutes circonstances (y compris dans le cadre de la gestion journalière), vis-à-vis des tiers

par (i) la signature conjointe d’un Administrateur A et d’un Administrateur B de la Société, ou (ii) dans le cas d'un
administrateur unique, la signature de l'Administrateur Unique, ou (iii) par les signatures conjointes de toutes personnes
ou l'unique signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil d'Admi-
nistration et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés ou (iv) par la signature de l’Administrateur
Délégué dans les limites des pouvoirs qui lui auront été conférés par l’Assemblée Générale des actionnaires de la société.

Art. 17. - Conflit d'intérêts
Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une quelconque autre société ou entité ne seront affectés ou

invalidés par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir de la Société auraient un intérêt personnel
dans, ou sont administrateur, associé, fondé de pouvoir ou employé d’une telle société ou entité.

Tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société, qui est administrateur, fondé de pouvoir ou employé d'une
société ou entité avec laquelle la Société contracterait ou s’engagerait autrement en affaires, ne pourra, en raison de sa
position dans cette autre société ou entité, être empêchée de délibérer, de voter ou d’agir en relation avec un tel contrat
ou autre affaire.

Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt personnel et contraire dans une quelconque affaire de la
Société, cet administrateur devra informer le Conseil d'Administration de son intérêt personnel et contraire et il ne
délibérera et ne prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire et de l'intérêt
personnel de cet administrateur à la prochaine Assemblée Générale. Ce paragraphe ne s'applique pas tant que la Société
est administrée par un Administrateur Unique.

Tant que la Société est administrée par un Administrateur Unique, les procès-verbaux de l'Assemblée Générale devront
décrire les opérations dans lesquelles la Société et l'Administrateur Unique se sont engagés et dans lesquelles l'Adminis-
trateur Unique a un intérêt opposé à celui de la Société.

Les deux paragraphes qui précèdent ne s'appliquent pas aux résolutions du Conseil d'Administration ou de l'Admi-
nistrateur Unique concernant les opérations réalisées dans le cadre ordinaire des affaires courantes de la Société lesquelles
sont conclues à des conditions normales.

Art. 18. - Commissaire aux comptes
Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes. Le commissaire aux

comptes sera élu pour une période n’excédant pas six ans et il sera rééligible.
Le commissaire aux comptes sera nommé par l'Assemblée Générale qui détermine leur nombre, leur rémunération

et la durée de leur fonction. Le commissaire aux comptes en fonction peut être révoqué à tout moment, avec ou sans
motif, par l'Assemblée Générale.
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A r  t. 19. - Exercice social

L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre de chaque année.

Art. 20. - Affectation des Bénéfices

Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société 5% (cinq pour cent) qui seront affectés à la réserve légale. Ce
prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint 10% (dix pour cent) du capital social de la
Société tel qu’il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps à autre, conformément à l'article 5 des
Statuts.

L’Assemblée Générale décidera de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et décidera seule de payer des
dividendes de temps à autre, comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l'objet et à la politique de la Société.

Les dividendes pourront être payés en euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil d'Administration et
devront être payés aux lieu et place choisis par le Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration peut décider de
payer des dividendes intérimaires sous les conditions et dans les limites fixées par la Loi sur les Sociétés de 1915.

Art. 21. - Dissolution et liquidation

La Société peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l’Assemblée Générale de la Société statuant comme
en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l'article 22 ci-après. En cas de dissolution de la Société, il sera
procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou
morales), et qui seront nommés par la décision de l'Assemblée Générale décidant cette liquidation. L'Assemblée Générale
déterminera également les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

Art. 22. - Modifications statutaires

Les présents Statuts pourront être modifiés de temps en temps par l'Assemblée Générale extraordinaire dans les
conditions de quorum et de majorité requises par la Loi sur les Sociétés de 1915.

Art. 23. - Droit applicable

Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront tranchées en application de
la Loi sur les Sociétés de 1915.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd’hui et se terminera le 31 décembre 2013.

La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et libération

Les parties nommées ci-dessous ont souscrit les actions de la façon suivante :

1) PIHSIANG MACHINERY MFG. CO, préqualifiée, huit
mille actions

8.000

2) SUPRIMMO S.A., préqualifiée, huit mille actions 8.000
Total: seize mille actions 16.000

Toutes ces actions ont été libérées par les actionnaires à hauteur de 26% (vingt-six pour cent) par paiement en
numéraire, de sorte que le montant de EUR 416.000 (quatre cent seize mille euros) est à la libre disposition de la Société,
ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3, 26-5 et s’il y a
lieu 26-1, paragraphe (2) de la Loi sur les Sociétés de 1915, et en constate expressément l’accomplissement. Il confirme
en outre que ces Statuts sont conformes aux dispositions de l’article 27 de la Loi sur les Sociétés de 1915.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de EUR 2.500,-.

Résolutions des actionnaires

Les comparants préqualifiés, représentant l'intégralité du capital social souscrit, ont pris les résolutions suivantes :

1. le nombre d’administrateurs de la Société est fixé à 4 (quatre);

2. sont nommés Administrateurs de la Société les personnes suivantes:

Administrateurs A:

- Monsieur Wu, Pi-Hsiang Donald, né le 16 janvier 1946 à Szechwan (Chine), demeurant au 108, Hsin He
Riad, Hsin Feng Hsiang, Hsin Chu, 304 - Taiwan, République de Chine

- Monsieur Chang, Chia-Yu, né le 20 février 1969 à Taiwan, demeurant au 108, Hsin He Riad, Hsin Feng
Hsiang, Hsin Chu, 304 - Taiwan, République de Chine.
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Administrateurs B:

- Monsieur Gilbert JOST, né le 20 juin 1952, à Schifflange (G.-D. Luxembourg), demeurant à L-4970 Bet-
tange-sur-Mess, 76, op der Haard.

- Madame Diana Mei Chi LIU, employée privée, née le 10 juin 1958 à Chia-Yi (Taiwan ROC), demeurant
à L-4970 Bettange-sur-Mess, 76, op der Haard.

3. Monsieur Wu, Pi-Hsiang Donald est nommé Président du Conseil d’Administration et Monsieur Gilbert Jost est
nommé Vice Président du Conseil d’Administration.

4. est nommé Administrateur Délégué de la Société la personne suivante :

Monsieur Wu, Pi-Hsiang Donald, né le 16 janvier 1946 à Szechwan (Chine), demeurant au 108, Hsin He Riad, Hsin
Feng Hsiang, Hsin Chu, 304 - Taiwan, République de Chine.

Dans les rapports avec les tiers, l’Administrateur Délégué a tous pouvoirs d’engager la société dans la gestion jour-
nalière, par sa seule signature, à l’exception des droits et obligations appartenant à l’Assemblée Générale des actionnaires
de la société indiqués à l’Article 9.

5. est nommé commissaire aux comptes de la Société:

PYXIS S.A., RCS B Numéro 75177, dont le siège social se situe au 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg.

6. le mandat des Administrateurs et du commissaire aux comptes prendra fin à l’issue de la décision annuelle statutaire
de l'Assemblée Générale annuelle de l'année 2016; et

7. le siège social de la société est fixé à L-4940 Hautcharage, ZAE Robert Steichen, 5, rue Bommel.

8. l’assemblée autorise le conseil d’administration de constituer une société anonyme sous la dénomination de SHO-
PRIDER EUROPE S.A. avec un capital social de EUR 1.600.000.-.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la requête de la partie comparante, le présent acte
a été établi en anglais, suivi d’une version française. A la requête de cette même partie comparante et en cas de distorsions
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

Et après lecture faite aux mandataires des parties comparantes, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C.-M. J. WU CHIANG, G. JOST , H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 septembre 2013. LAC/2013/42914. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).
Le Receveur ff. (signé): C. FRIS-

ING.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136865/652.

(130166986) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Lagrange Immobilier S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 142.970.

L'an deux mille treize, le six août.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme régie par les lois du Luxem-
bourg “LAGRANGE IMMOBILIER S.A.”, établie et ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 142970 (la "Société"),
constituée originairement sous la dénomination sociale de “PRELINE PROPERTIES S.A.”, suivant acte reçu par Maître
Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 29 octobre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 2879 du 2 décembre 2008.,

et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 15 décembre 2011,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 351 du 9 février 2012, contenant notamment l'adop-
tion par la Société de sa dénomination actuelle.

L'assemblée est présidée par Monsieur Patrick HOUBERT, juriste, demeurant professionnellement à L-2449 Luxem-
bourg, 25B, boulevard Royal.

Le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Christine GOMES, comp-
table, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
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A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du ,jour

1. Changement de l'année sociale de la Société qui courra désormais du 1 er novembre de chaque année au 31 octobre
de l'année suivante.

2. Modification subséquente de l'article 18 des statuts.
3. Déclaration que l'année sociale en cours qui a débuté le 1 er janvier 2013 se terminera exceptionnellement le 31

octobre 2013 au lieu du 31 décembre 2013.
4. Modification de la date de l’assemblée générale annuelle qui se tiendra désormais le quatrième vendredi du mois

d’avril à 15.00 heures.
5. Modification subséquente du 3 e alinéa de l’article 8 des statuts.
6. Déclaration que la prochaine assemblée générale annuelle sera tenue le 25 avril 2014.
7. Divers.

B) Que les actionnaires, présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun d'eux, sont
portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les actionnaires présents, les mandataires de ceux
représentés, les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau de l'assemblée
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les actionnaires, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette assemblée et
renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée générale extraordinaire, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide de changer l’année sociale de la Société, de sorte qu'elle courra désormais du 1 er novembre de
chaque année au 31 octobre de l'année suivante, et de modifier subséquemment l’article 18 des statuts afin de lui donner
la teneur suivante:

"Article 18. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er novembre de chaque année et se termine le 31 octobre
de l'année suivante."

Deuxième résolution

L’assemblée déclare que l'année sociale en cours sera raccourcie de deux (2) mois, de sorte que la même année sociale
en cours, ayant débuté le 1 er janvier 2013, se terminera exceptionnellement le 31 octobre 2013 au lieu du 31 décembre
2013.

Troisième résolution

L’assemblée décide de changer la date de l’assemblée générale annuelle, de sorte qu'elle se tiendra dans l'avenir le
quatrième vendredi du mois d’avril à 15.00 heures et de modifier conséquemment le troisième alinéa de l'article 8 des
statuts comme suit:

(…)

L'Assemblée Générale annuelle se réunit de plein droit le quatrième vendredi du mois d’avril à 15.00 heures au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se
réunira le premier jour ouvrable suivant.

(…)"

Quatrième résolution

L'assemblée déclare, qu'en conséquence de ce qui précède, la prochaine assemblée générale annuelle sera tenue le 25
avril 2014.

En l’absence d’autres points à l’ordre du jour, le Président ajourne l’assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à neuf cent quatre-vingts euros.

Dont acte, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits
comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: P. HOUBERT - C. GOMES - C. WERSANDT.

134337



L U X E M B O U R G

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 août 2013, Relation: LAC/2013/37362. Reçu soixante-quinze euros = 75,- €.
Le Receveur (signé): Irène

THILL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 septembre 2013
Référence de publication: 2013136911/82.
(130166686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Zibah S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 180.435.

STATUTS
L'an deux mille treize, le dix-sept septembre.
Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Monsieur Philippe Guillaume, demeurant au 10, rue de la Vallée, B-1050 Bruxelles,
ici représenté par Madame Annette Schroeder, demeurant professionnellement à Luxembourg,
En vertu d’une procuration sous seing privé.
Ladite procuration, après avoir été signée « ne varietur » par le mandataire de la partie comparante et le notaire

instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.
Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme

qu'elle va constituer :

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .
Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «ZIBAH S.A.».
Art. 2.
Le siège social est établi à Luxembourg.
Lorsque des évènements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet
sur la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3.
La durée de la société est illimitée.
Art. 4.
La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembour-

geoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des

valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.
La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous

concours, prêts, avances ou garanties.
La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-

mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.
Art. 5.
Le capital social est fixé à EUR 31.000.- (TRENTE ET UN MILLE EUROS) représenté par 1.000 (MILLE) actions sans

désignation de valeur nominale.
Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi

prescrit la forme nominative.
Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs

de plusieurs actions.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions dans les conditions prévues par la loi.

Administration - Surveillance
Art. 6.
La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Cependant au

cas où la Société est constituée par un associé unique ou s’il est constaté lors d’une assemblée générale que la Société
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n’a plus qu’un associé unique, la composition du Conseil d’Administration peut être limitée à un membre jusqu’à l’as-
semblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un associé.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement ;
dans ce cas l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 7.
Le Conseil d'Administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet

social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 8.
Le Conseil d'Administration désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence de

la réunion peut être conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis. En cas d'urgence,
les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax.

Les décisions du Conseil d'Administration sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Art. 9.
Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la représentation

de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents,
actionnaires ou non.

Art. 10.
La société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administrateurs. Au cas où le Conseil d’administration

est composé d’un seul membre, la Société sera engagée par la signature individuelle de l’administrateur unique.

Art. 11.
La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour une durée

qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale
Art. 12.
L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 13.
Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne sont pas

nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement con-
naissance de l'ordre du jour.

Le Conseil d'Administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion ; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14.
L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la société. Elle

a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15.
L'assemblée générale décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d'Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions
prescrites par la loi.

Art. 16.
L'assemblée générale annuelle se réunit, le troisième mardi du mois de mai à 10.00 heures au siège social ou à tout

autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17.
La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur application

partout ou il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente et un décembre deux mille
treize.
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2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en deux mille quatorze.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, l’actionnaire unique, Monsieur Philippe Guillaume, prénommé, déclare
souscrire les mille (1.000) actions.

Les actions ainsi souscrites sont entièrement libérées par un versement en espèces, de sorte que la somme de EUR
31.000.- (trente et un mille euros) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en est justifié au notaire soussigné,
qui le constate expressément.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte est évalué approximativement à la somme de EUR 1.200.-.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5
de la loi sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Résolutions de l'actionnaire unique

La partie comparante préqualifiée, représentant la totalité du capital souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à quatre et celui des commissaires à un.

2) Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

- Monsieur Philippe GUILLAUME, prénommé.

- Monsieur Marco NEUEN, fondé de pouvoirs principal, demeurant à Domaine du Kiem, 23, rue Poutty Stein, L-2554
Luxembourg, né à Differdange, le 18 mai 1952,

- Madame Annette SCHROEDER, avec adresse professionnelle à L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II, née à
Luxembourg, le 29 septembre 1962,

- Monsieur Claudio TOMASSINI, avec adresse professionnelle à L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II, né à
Esch/Alzette, le 31 octobre 1957.

3) Est appelée aux fonctions de commissaire:

FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG, avec siège social à L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II, R.C.S. Luxembourg
B 34978.

4) Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2014.

5) Le siège social est fixé à L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: A. SCHROEDER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 septembre 2013. Relation: LAC/2013/42908. Reçu soixante-quinze euros = 75,-
EUR.

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Référence de publication: 2013137166/144.

(130166906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Tamino : Groupe Lallemand S.A., Société Anonyme,
(anc. Compagnie Financière et Commerciale Tamino S.A.).

Siège social: L-2520 Luxembourg, 21-25, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 167.894.

L'an deux mille treize, le dix-huit septembre.

Par devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie une Assemblée Générale Extraordinaire (ci-après «l'Assemblée») des actionnaires de la société «Com-
pagnie Financière et Commerciale Tamino S.A.», une société anonyme, ayant son siège social au L-2520 Luxembourg,
21-25, Allée Scheffer (la «Société»), constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 26 mars 2012,
publié au Mémorial C numéro 1181 du 10 mai 2012,

immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B numéro 167.894.
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L'Assemblée est déclarée ouverte sous la présidence de Madame Géraldine Nucera, employée privé, demeurant pro-
fessionnellement à Luxembourg.

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Virginie Pierru, employée privée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutatrice Madame Maya Nikolova, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire instrumentant d'acter:
I. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Changement de la dénomination sociale en «Tamino: Groupe Lallemand S.A.» et modification subséquente de l'article
1 er des statuts de la Société;

2. Acceptation de la démission Monsieur Jean-Marc WANT, en tant qu'administrateur de la société et décharge;
3. Démission de Monsieur André COLNEL, en tant qu'administrateur et décharge;
4. Nomination de Monsieur Fabrice LALLEMAND en qualités d'administrateur unique et d'administrateur-délégué,

dont les mandats s'achèveront à l'issue de l'assemblée générale de 2019.
5. Divers.
II. Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions des actionnaires, sont renseignés sur une liste de

présence, laquelle, signée ne varietur par les actionnaires présents, par le mandataire des actionnaires, par les membres
du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés après avoir été signées
ne varietur par les actionnaires présents, le mandataire des actionnaires représentés, par les membres du bureau et par
le notaire instrumentant.

III. Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente Assemblée et les actionnaires présents ou repré-
sentés déclarant avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable, il a pu être fait
abstraction des convocations d'usage.

VI. Que la présente Assemblée est par conséquent régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur tous
les points portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'Assemblée, après délibération, a pris, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée change la dénomination sociale en «Tamino: Groupe Lallemand S.A.» et modifie par conséquent l'article
1 er des statuts de la Société comme suit:

«  Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de Tamino: GroupeLallemandS.A.»

Deuxième résolution

L'Assemblée accepte la démission de Monsieur Jean-Marc WANT en date du 6 septembre 2013 et lui accorde décharge
pleine et entière pour l'exécution de son mandat à ce jour.

Troisième résolution

L'Assemblée donne démission à Monsieur André COLNEL, et lui accorde décharge pleine et entière pour l'exécution
de son mandat à ce jour.

Quatrième résolution

A la suite des précédentes démissions, l'Assemblée désigne Monsieur Fabrice LALLEMAND, né le 28 mai 1985 à
Montpellier (France) demeurant professionnellement à L-2520 Luxembourg, 21-25, allée Scheffer, comme administrateur
unique.

Monsieur Fabrice LALLEMAND, prénommé, est nommé administrateur-délégué.
Les mandats de l'administrateur et de l'administrateur-délégué, ainsi nommés, prendront fin à l'issue de l'assemblée

générale annuelle de 2019.
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'Assemblée Générale a été clôturée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites du présent acte sont
estimés à 1113,-EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donné aux membres du bureau, connus du notaire instrumentant par

leurs noms, prénoms usuels, états et demeures, ils ont signé avec le notaire, le présent acte.
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Signé: M. NIKOLOVA, G. NUCERA, V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 septembre 2013. Relation: LAC/2013/42574. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg

Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Référence de publication: 2013137305/72.

(130167554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2013.

Ceiba Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 180.473.

STATUTS

L'an deux mille treize, le seize septembre.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:

La société anonyme de droit de Belize "Fiduciaire Internationale S.A.", établie et ayant son siège social à Belize-City,
60 Marquet Square (Belize), inscrite au Belize Companies & Corporate Affairs Registry en tant que International Business
Company sous le numéro 51975,

ici représentée par Monsieur Patrick MEUNIER, conseil économique, demeurant professionnellement à L-2449 Lu-
xembourg, 25B, boulevard Royal, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après
avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être
enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter l'acte
de constitution d'une société anonyme qu'elle déclare constituer par les présentes et dont les statuts sont établis comme
suit:

I. Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de "CEIBA Capital S.A." (la "Société"), laquelle sera régie par
les présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La Société pourra effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et
à la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au
développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement,
faire mettre en valeur ces affaires et brevets.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.

La Société pourra, dans les limites fixées par la Loi, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous
concours, prêts, avances ou garanties.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelcon-
ques, qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent et qui sont susceptibles de
promouvoir son développement ou extension.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple
décision du conseil d'administration ou de l'administrateur unique.

Le siège social pourra être transféré dans tout endroit du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'actionnaire
unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par décision de l'assemblée des actionnaires décidant comme en matière de
modification des statuts.
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Par simple décision du conseil d'administration ou, le cas échéant, de l'administrateur unique, la Société pourra établir
des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par trente et un mille (31.000)
actions d'une valeur nominale d'un euro (1,- EUR) chacune.

Le conseil d'administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires ou convertibles ou obligations
avec bons de souscription, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et
payables en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations convertibles ou obligations avec
bons de souscription ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les
limites du capital autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la
Loi.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la Société.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi, racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 2 e mardi du mois de juin à 16.00 heures au siège
social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents Statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des
actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès-verbal.
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Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant son identification.

Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée,
dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une
présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des action-
naires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être
limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un action-
naire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification.

Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du
conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut
à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est
réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.
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Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée (i) par la signature collective de deux (2) administrateurs, (ii) par la signature individuelle
de l'administrateur-délégué ou (iii) par la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs
de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera valablement engagée, en toutes
circonstances et sans restrictions, par la signature individuelle de l'administrateur unique.

V. Surveillance de la Société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces Statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

3. Exceptionnellement, le premier président et le premier délégué du conseil d'administration peuvent être nommés
par une résolution de l'actionnaire unique.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les trente et un mille (31.000) actions ont été souscrites par l'actionnaire
unique, la société "Fiduciaire Internationale S.A.", prédésignée et représentée comme dit ci-avant, et libérées à concur-
rence de trente-deux virgule vingt-six pour cent (32,26%) par la souscriptrice prédite moyennant un versement en
numéraire, de sorte que la somme de dix mille euros (10.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la
Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.
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Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Assemblée générale des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Et aussitôt, la partie comparante pré-mentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les réso-
lutions suivantes en tant qu'actionnaire unique:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires aux comptes à un (1).
2. Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:
a) Monsieur Patrick MEUNIER, conseil économique, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 25B, bou-

levard Royal;
b) Monsieur Patrick HOUBERT, juriste, demeurant professionnellement à L- 2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal;
c) Madame Anna DE-MEIS, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 25B,

boulevard Royal.
3. La société anonyme "MRM CONSULTING S.A.", établie et ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25B,

boulevard Royal, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 56911,
est nommée comme commissaire aux comptes de la Société.

4. Le siège social est établi à L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.
5. Faisant usage de la faculté offerte par le point 3) des dispositions transitoires, l'assemblée nomme Patrick MEUNIER,

préqualifié:
- comme président du conseil d'administration, et
- comme administrateur-délégué, avec pouvoir d'engager valablement la Société en toutes circonstances par sa signa-

ture individuelle.
6. Les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue

de l'assemblée générale annuelle de l'année 2018.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille euros (1.000,- EUR).

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire

par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: P. MEUNIER, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 septembre 2013. LAC/2013/42175. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013137290/249.

(130167748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2013.

Compagnie Financière de Métallurgie COFIMETAL S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de
Patrimoine Familial.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.
R.C.S. Luxembourg B 16.801.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille treize, le treize septembre.
Par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est tenue:
L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "Compagnie Financière de Métallurgie

COFIMETAL S.A., SPF", ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 16.801, constituée suivant acte notarié en date du 20 juin 1979,
publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 221 du 22 septembre 1979 et dont les statuts
ont été modifiés en dernier lieu suivant acte du notaire soussigné en date du 1 er avril 2010, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 1192 du 8 juin 2010 (ci-après la «Société»).
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La Société a été mise en liquidation suivant acte du notaire soussigné en date du 26 juin 2013, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2192 du 7 septembre 2013.

L'assemblée est ouverte à 10.30 heures sous la présidence de Madame Sara PUTTEMANS, employée privée, L-1746
Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Olivier du BOUËXIC de PINIEUX, employé privé, L-1746 Luxembourg, 1,
rue Joseph Hackin.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Sylvie ARPEA, employée privée, L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph
Hackin.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour:

Ordre du jour

1) Acceptation du rapport du commissaire à la liquidation, la Fiduciaire Glacis,

2) Décharge au liquidateur et au commissaire à la liquidation,

3) Clôture de la liquidation,

4) Indication de l'endroit où les livres et documents sociaux devront être déposés et conservés pendant cinq ans.

II. Que l'actionnaire unique présent, ainsi que le nombre d'actions qu'il détient, sont indiqués sur une liste de présence;
cette liste de présence, après avoir été signée par l'actionnaire unique présent ainsi que par les membres du bureau,
restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

III. Que l'intégralité du capital social étant présente à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convocations
d'usage, l'actionnaire unique se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre
du jour qui lui a été communiqué au préalable.

IV. Qu'en date du 12 septembre 2013, s'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires qui a nommé
la société «Fiduciaire Glacis S.à r.l.», avec siège social à L-1528 Luxembourg, 18A, boulevard de la Foire, en tant que
commissaire à la liquidation.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale prend connaissance du rapport du commissaire à la liquidation de la Société et décide de l'ac-
cepter.

Un exemplaire de ce rapport restera annexé au présent acte pour être enregistré en même temps.

Deuxième résolution:

L'assemblée générale donne décharge pleine et entière au liquidateur Monsieur Pierre Schill et au commissaire à la
liquidation «Fiduciaire Glacis S.à r.l.».

Troisième résolution:

L'assemblée générale prononce la clôture de la liquidation et constate que la société «Compagnie Financière de Mé-
tallurgie COFIMETAL S.A., SPF» a définitivement cessé d'exister.

Quatrième résolution:

L'assemblée générale décide que les livres et documents sociaux de la Société seront conservés pendant la durée de
cinq ans à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la Société, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: S. PUTTEMANS, O. DU BOUEXIC DE PINIEUX, S. ARPEA et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 septembre 2013. LAC/2013 /42805. Reçu soixante quinze euros € 75,-

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 1 er octobre 2013.

Référence de publication: 2013137281/67.

(130167472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2013.
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Soc.E.Fin. SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2165 Luxembourg, 26-28, Rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 88.344.

L'an deux mille treize, le dix-sept septembre.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

la société « WILONA GLOBAL SA », une société constituée et existant sous le droit panaméen, établie et ayant son
siège social à Arango-Orillac Building, 2nd Floor, East 54th Street, Panama, Republic of Panama,

ici représentée par Madame Laurence BARDELLI, employée privée, avec adresse professionnelle au 26-28, Rives de
Clausen, L-2165 Luxembourg,

en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée à Luxembourg, le 11 septembre 2013,

laquelle procuration, après avoir été signées "ne varietur" par la mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte, avec lequel elle sera enregistrée.

Laquelle partie comparante, représentée comme il est dit ci-avant, est l’actionnaire unique de la société « SOC.E.FIN
S.A. » (la « Société ») une société anonyme établie et ayant son siège social au 26-28, Rives de Clausen, L-2165 Luxem-
bourg, constituée suivant acte notarié reçu en date du 20 juin 2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (le « Mémorial ») numéro 1399 du 26 septembre 2002.

La Société est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 88
344.

Les statuts de la Société ne furent jamais modifiés depuis lors.

Laquelle partie comparante, représentée comme il est précisé ci-avant, agissant en sa qualité d’actionnaire unique et
représentant ainsi l’intégralité du capital social actuellement fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (31’000.- EUR) divisé
en trois cent dix (310) actions ordinaires d’une valeur nominale de CENT EUROS (100.- EUR) a requis le notaire soussigné
d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

Du fait que toutes les trois cent dix (310) actions représentant l’intégralité du capital social souscrit de la Société sont
réunies en ses propres mains, l’actionnaire unique DECIDE d’accepter, avec effet immédiat, les démissions des trois (3)
administrateurs encore en fonction, les personnes suivantes :

(i) Monsieur Vincent WILLEMS, administrateur de catégorie A ;

(ii) Madame Laurence BARDELLI, administrateur de catégorie A ; et

(iii) Monsieur Vincent CORMEAU, administrateur de catégorie B.

Décharge pleine et entière leur est accordée pour l’accomplissement de leur mandat en tant qu’administrateurs de
catégorie A et B de la Société jusqu’au jour de ces résolutions à prendre par l’actionnaire unique.

Deuxième résolution

L’actionnaire unique DECIDE de nommer aux fonctions de seul et unique administrateur:

Monsieur Riccardo CASACCI, administrateur de société, né à Modena (Italie), le 27 juin 1967, demeurant profession-
nellement 44, boulevard d’Italie, 98000 Monaco.

Son mandat se terminera à l’issue de l’assemblée générale annuelle à tenir en 2019.

Toutefois, ledit mandat en tant qu’administrateur unique expirera à l’assemblée générale ordinaire suivant la consta-
tation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Troisième résolution

L’actionnaire unique DECIDE de changer la date de la tenue de l’assemblée générale annuelle des actionnaires du
deuxième mercredi du mois de septembre de chaque année à 11.00 heures au deuxième mercredi du mois de juin de
chaque année à 11.00 heures.

Quatrième résolution

L’actionnaire unique DECIDE de procéder à une refonte complète des statuts de la Société afin de les mettre en
concordance avec les décisions prises ci-avant, notamment avec la loi du 25 août 2006 modifiant la loi modifiée du 10
août 1915 concernant les sociétés commerciales et plus particulièrement la faculté pour la Société d’avoir un seul ac-
tionnaire et la possibilité d’un administrateur unique, sans néanmoins toucher à son objet social ni à sa forme juridique,
qui demeurera une société anonyme:

Les nouveaux articles des statuts refondus auront désormais la teneur suivante:
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I. Nom, Durée, Objet, Siège Social

Art. 1 er .  - Il existe une société anonyme luxembourgeoise, sous la dénomination de «SOC.E.FIN S.A.» (ci-après la
«Société»).

Art. 2.- La Société est établie pour une durée illimitée.

Art. 3. - La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d’autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut notamment acquérir par voie d’apport, de souscription, d’option, d’achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La Société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter. La Société peut emprunter et accorder à d’autres sociétés dans lesquelles la société détient un
intérêt, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La Société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires ou utiles pour la réalisation de l’objet social.

Art. 4.- Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé, par simple
décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étran-
ger.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

II. Capital social - Actions

A rt. 5. - Le capital social souscrit est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000.- EUR) représenté par trois cent
dix (310) actions ordinaires d’une valeur nominale de CENT EUROS (100.- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts. La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. - Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la société ne comporte qu’un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la société ne comporte qu’un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2. de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des Actionnaires

Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7.- L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. - L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la Société ou à
tout autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le deuxième mercredi du mois de juin de chaque
année à 11.00 heures. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra premier jour ouvrable qui
suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

134349



L U X E M B O U R G

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires. Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des ac-
tionnaires, et s'ils déclarent connaître l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l’assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l’assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'Administration
Art. 9. - La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont

pas besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est composée d’un actionnaire unique ou que,
à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition
du conseil d’administration peut être limitée à un (1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. - Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d’administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
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moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11.- Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d’administration
est composé d’un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12.- Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. - La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la Société

Art. 14.- Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. - L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale ; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17.- En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18.- Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux con-
ditions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19.- Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.”

Dont acte, passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante prémentionnée, connue du
notaire instrumentaire par nom, prénom usuel, état et demeure, la même mandataire a signé avec Nous le notaire le
présent acte.

Signé : L. BARDELLI, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 18 septembre 2013. Relation: EAC/2013/12057. Reçu soixante-quinze Euros
(75,- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013137100/220.

(130166128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2013.
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Europartex S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3394 Roeser, 59, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 69.635.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013137903/10.

(130168000) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Europartex S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3394 Roeser, 59, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 69.635.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013137902/10.

(130167999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Central Africa Growth SICAR, S.A., Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investissement en
Capital à Risque.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 87.247.

EXTRAIT

Lors de l'assemblée générale tenue le 26 Septembre 2013, les associés de la Société ont résolu de prolonger la durée
des mandats des membres du conseil d'administration et du réviseur d'entreprises, avec effet immédiat et ceci pour une
durée jusqu'à l'assemblée générale 2014.

Dès lors, le conseil d'administration de la Société se compose comme suit:

- Mr. Bahadurali Jetha

- Mr. Thomas Gibian

- Mr. Laurent Klein

et

le réviseur d'entreprises est

- RSM Audit Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/10/2013.
Duncan Smith
Mandataire

Référence de publication: 2013137815/23.

(130167848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

F.M. Auto-Immo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8069 Strassen, 1, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 67.807.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour F.M. AUTO-IMMO S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013137908/11.

(130168309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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